
ANNEXE J

MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES ORIGINAL À JOINDRE AU CHARGEMENT

ET DU DÉVELOPPEMENT DU NORD BORDEREAU DE CHARGEMENT DU RIZ

PROVINCE DU MANITOBA SAUVAGE DE L'ACHETEUR

DIRECTION DES TERRES DOMANIALES

RÉCÉPISSÉ D'ACHAT DE RIZ SAUVAGE

Date                  20          N° B Date                  20          N° B

N° de licence ou lac                            N° de licence ou lac 

Acheté de                                         Acheté de 

       Nom               Nom

                                               

    Adresse             Adresse

Poids brut              Taux par livre          Poids brut              Taux par livre 

Poids net              Prix total                 Poids net              Prix total 

Nombre de sacs retranchés                  Nombre de sacs retranchés                         

Date                           20        

EXEMPLAIRE DU CUEILLEUR Destination :                      de 

   nom      ville

                          par 
  province ou État n° d'immatriculation

    du  camion, etc.

                                                                                                                  

Signature de l'acheteur    Signature de l'acheteur

DUPLICATA - À POSTER AU DIRECTEUR

DES TERRES DOMANIALES À L'ADRESSE

SUIVANTE : C.P. 18, 1495 RUE

SAINT-JAMES, WINNIPEG (MANITOBA)

R3H 0W9

TRIPLICATA - À CONSERVER PAR

L'ACHETEUR

MG-10395F MG-10395F


